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Préambule 
 

La Poste, en tant que société à mission a inscrit ses engagements sociétaux au cœur de 
son modèle d’activité, du plan stratégique du groupe et dans sa raison d’être : 

"Au service de tous, utile à chacun, La Poste, entreprise de proximité humaine et territoriale, 
développe les échanges et tisse des liens essentiels en contribuant aux biens communs de la société 
tout entière." 

La Qualité de Vie et les Conditions de Travail (QVCT) sont un pilier de sa performance 
durable et globale. 

Améliorer la qualité de vie et les conditions de travail des postières et des postiers, c’est 
protéger toujours mieux leur santé et leur sécurité, leur donner les moyens de réaliser un 
travail de qualité de façon toujours plus efficace dans un contexte d’évolution externe et 
interne. La QVCT est un levier de prévention, notamment de l’usure professionnelle. 

C’est aussi un enjeu d’attractivité et de fidélisation des postières et des postiers. 

C’est enfin un levier d’engagement, de réduction des accidents de travail et de 
l’absentéisme au sens de l’Agence Nationale pour l’Amélioration des Conditions de 
Travail : 

« L’absentéisme caractérise toute absence qui aurait pu être évitée par une prévention suffisamment 
précoce des facteurs de dégradations des conditions de travail entendues au sens large : les 
ambiances physiques mais aussi l’organisation du travail, la qualité de la relation d’emploi, la 
conciliation des temps professionnel et privé, etc. ». 

Cet accord a un objectif : franchir un nouveau cap dans la qualité de vie et des conditions 
de travail des postières et des postiers, ce qui passe par l’amélioration du travail lui-même. 

Cet accord, volontairement synthétique, n’est pas un récapitulatif exhaustif des dispositifs 
déployés par La Poste et qui concourent à la QVCT. Il met l’accent sur des engagements 
considérés par les signataires comme déterminants pour obtenir de nouvelles avancées. 

Le présent accord constitue un socle pour l’ensemble des postières et des postiers. Ce 
socle correspond au minimum incontournable et ne pourra être révisé par des accords de 
branche ou d’établissements que dans un but d’amélioration et d’adaptation, en 
s’appuyant sur des spécificités liées aux domaines et aux activités du périmètre visé. 

 

 

1 Champ d’application 
 

Les dispositions figurant dans le présent accord s’appliquent à tous les personnels de La 
Poste SA. 
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2.4 Des réunions accessibles à tous 

Pour favoriser une meilleure articulation entre la vie professionnelle et la vie personnelle : 

• en dehors de circonstances exceptionnelles, les réunions de travail ont lieu pendant les 
horaires de travail habituels des participants en portant attention au temps de pause 
déjeuner, 

• les lieux de réunion et de formation sont choisis de manière à déplacer le moins de 
personnes possible et en s’efforçant de limiter les distances, 

• une réunion ou formation impliquant un changement important d’horaire (nuit sur 
place ou départ très matinal, ou retour très tardif, jour pour les personnes qui 
travaillent la nuit), ne pourra pas être imposée si la personne n’a pas été prévenue 15 
jours à l’avance ; sauf exception (situation de crise, événement grave), 

• les outils numériques seront utilisés à bon escient pour limiter les déplacements. 

 
2.5 Les congés 

Pour favoriser le repos des postières et des postiers, chacun a la possibilité de prendre au 
moins trois semaines de congé pendant la période du 1er juin au 30 septembre. Ces trois 
semaines sont consécutives, sauf demande particulière de la postière ou du postier. À 
défaut de réponse, toute demande effectuée dans les règles est tacitement acceptée au 
bout de quatre semaines. 

Les demandes de congés très courtes (1 ou 2 jours) devront faire l'objet d'une réponse 
dans un délai maximum de 5 jours ouvrés. A défaut de réponse dans ce délai, elles sont 
considérées comme acceptées. 
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• Un retour d’expérience sur le déploiement de l’Evaluation des Risques Professionnels 
sera partagé en commission de suivi de l’accord. 

3 Santé au travail 
 

La santé physique et mentale est déterminante pour l’efficacité des collectifs de travail, la 
qualité du service rendu aux clients et la performance de l’entreprise, la possibilité pour les 
postières et les postiers de réaliser leur potentiel, de développer leurs compétences et de 
se maintenir dans l’emploi. 

La manageuse ou le manager porte cette responsabilité. Pour autant, chacune et chacun 
a un rôle à jouer. 

« L'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et 
mentale des travailleurs. » Article L4121-1 du code du travail 

« […] il incombe à chaque travailleur de prendre soin, en fonction de sa formation et selon ses 
possibilités, de sa santé et de sa sécurité ainsi que de celles des autres personnes concernées par ses 
actes ou ses omissions au travail. […]Les dispositions du premier alinéa sont sans incidence sur le 
principe de la responsabilité de l'employeur. » Article L4122-1 du code du travail 

Développer la santé au travail des postières et des postiers : 

• C’est avant tout améliorer leurs conditions d’emploi, l’organisation du travail et les 
relations de travail (prévention primaire) ; 

• C’est aussi leur donner des techniques ou outils pour les aider à prévenir les risques, 
mieux gérer les situations de stress ou de tension lorsqu’elles ne peuvent être évitées, 
et en limiter les impacts (prévention secondaire) ; 

• C’est enfin les accompagner lorsqu’ils sont en difficulté (prévention tertiaire). 

Ces principes sont partagés et déployés par l’action conjuguée et constante de la ligne 
managériale, des filières ressources humaines et prévention, des services de prévention et 
santé au travail, des assistants sociaux, des postières et postiers eux-mêmes, et de leurs 
représentants. 

 

3.1 Améliorer l’efficience de la prévention des risques psychosociaux 

Selon l’Organisation Mondiale de la Santé, la santé mentale est un « état de bien-être qui 
permet à chacun de réaliser son potentiel, de faire face aux difficultés normales de la vie, 
de travailler avec succès et de manière productive, et d’être en mesure d’apporter une 
contribution à la communauté ». 

Les risques psychosociaux peuvent être à l’origine d’atteintes à la santé mentale et de 
risques physiques (TMS, …). 

La santé mentale s'inscrit dans une dynamique. Chaque postière et postier, en lien avec 
les missions et la raison d'être de l'entreprise, doit pouvoir trouver du sens à son travail. 

L'analyse du travail à partir de ses déterminants permet d'améliorer la qualité du travail 
ainsi que la santé des postières et postiers. 

Les signataires du présent accord décident d’en faire une priorité en intégrant plus 
régulièrement des psychologues du travail dans la pluridisciplinarité, en facilitant l’accès 
aux experts médico-sociaux, en densifiant le réseau des bienveilleurs, et en consolidant les 
actions de prévention des incivilités. 
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• Les procédures et conseils pratiques à appliquer sont diffusés et accessibles, et 
actualisés en fonction des recommandations des Autorités. 

• Chaque Document Unique d’évaluation des risques professionnels intègre les 
éventuels risques d’évènement climatique extrême les plus probables du territoire. 

• Les plans de continuité d’activité intègrent les évènements climatiques extrêmes et 
leur répétition. 

• Vigilance orange : 

- Des cellules de veille spécifiques sont activées ; 

- Les consignes et recommandations sont communiquées systématiquement. 

• Vigilance rouge (évènement d’une intensité exceptionnelle) : 

- Des cellules de crise sont activées ; 

- Un plan d’urgence est mis en place en fonction des consignes des Autorités ; 

- La communication aux postières et postiers est réalisée en temps réel ; 

- Les dispositions prises peuvent porter sur l’adaptation de l’organisation du travail, la 
sécurisation des locaux et équipements, la communication client pour prévenir les 
incivilités, l’accompagnement médico-social. 

• Une négociation concernant les postières et postiers expérimenté(e)s sera ouverte 
dans les trois mois à l’issue de la transposition dans la loi de l’Accord National 
Interprofessionnel de 2024. 

• L’analyse des maladies professionnelles, y compris les maladies professionnelles hors 
tableaux, sera développée. 

En complément des dispositions prises en territoire chaque année pour prévenir les 
risques liés aux périodes hivernales et en cas de canicule : 

 

Dans ces situations, le dialogue social est essentiel. 

 
3.3 Prévenir la pénibilité et améliorer la soutenabilité du travail 

La question de la soutenabilité du travail prend un nouveau relief avec l’allongement de la 
vie active. 

 

Certaines activités sont sollicitantes : manutention, exposition aux incivilités / agressions, 
travail de nuit … 

 

L’ANACT définit l’usure professionnelle comme « un processus d’altération de la santé qui 
s’inscrit dans la durée et qui résulte d’une exposition prolongée à des contraintes de 
travail ». Ces contraintes peuvent être physiques et ou psychosociales. L’ANACT précise 
que « ce processus peut apparaître très tôt dans les parcours, l’usure professionnelle ne 
concerne donc pas que les salariés en fin de carrière. » 

Si l’amélioration des conditions de travail est déterminante, la mobilité permet aussi de 
développer ses compétences et son employabilité tout en préservant sa santé. 

L’âge des 45 ans est reconnu comme un âge pivot pour faire le point sur sa santé et sa 
carrière professionnelle et toutes les postières et les postiers peuvent bénéficier à ce titre 
de la visite « carrière et santé » ou visite de mi-carrière, avec un professionnel de santé du 
Service de Prévention et de Santé au Travail. 
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• Toute personne ayant un avis d’inaptitude recevra un document pratique lui 
permettant d’identifier les ressources et leviers sur lesquels s’appuyer (exemples : 
« ateliers rebondir », appuis spécifiques prévus dans l’accord Handicap). 

• La postière ou le postier est systématiquement informé(e) des avancées de sa 
situation. 

• Un guide pratique sera diffusé aux managers, à la filière RH et aux acteurs en soutien, 
sur la prévention et l’accompagnement des situations de reclassement. 

• La dispense d’activité liée à une inaptitude ne devrait pas dépasser 3 mois, 
renouvelable une fois avec l’accord de la postière ou du postier. Elle fera l’objet d’un 
maintien du lien mensuel. 

• Le fonctionnement des CRME sera renforcé pour accélérer les recherches de postes au 
sein du Groupe et faciliter les évolutions inter-branches par bassins d’emploi. Plusieurs 
modalités de CRME inter-branches seront testées. 

• Les temps partiels thérapeutiques sont traités en CRME, en cas de difficultés 
d’aménagement. 

 

4.2 Faciliter le reclassement au sein du Groupe 

Dans certains cas la situation de santé peut déboucher sur une inaptitude. 

Une démarche pluridisciplinaire est installée avec les CRME (Commission de Retour et 
Maintien dans l’Emploi), instances dédiées aux actions de maintien dans l’emploi. 

Elle réunit les managers et l’ensemble des intervenants du maintien dans l’emploi. 

Le temps est déterminant pour la réussite du reclassement. Il est recommandé de traiter 
la situation dans un délai maximum de 6 mois. La dispense d’activité, solution parfois 
utilisée, doit être exceptionnelle et d’une durée courte pour rester une mesure de 
protection. Des dispositions particulières peuvent être prévues pour les personnes en 
situation de handicap par accord dédié. 

 

• A partir de 3 absences, en lien avec le manager, le responsable RH est invité à 
organiser un entretien pour repérer les éventuelles difficultés de la personne pour 
lesquelles La Poste aurait des solutions à proposer. Cet entretien doit respecter le 
secret médical et la vie privée. Le responsable RH oriente la postière ou le postier vers 
les acteurs médico-sociaux en fonction des besoins et de la nécessaire confidentialité 
de certains sujets. 
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• Une communication sur « mon bilan prévention » ciblée selon les tranches d’âge sera 
réalisée auprès des postières et postiers. 

• Une communication spécifique sur la téléconsultation médicale est déployée. 
• Une mesure du niveau d’utilisation et de la satisfaction des utilisateurs est mise en 

place. 

• Un plan d’action annuel de sensibilisation aux sujets de santé publique, qui pourra 
intégrer des propositions de dépistage ciblé, sera déployé. 

• Il permettra une sensibilisation sur les thèmes retenus (exemples : risque 
cardiovasculaire, audition, vue, sommeil, addictions, alimentation, sédentarité …) 

• Il s’appuiera sur des partenariats avec des Associations reconnues sur les sujets ciblés. 

5 Santé globale 
L’obligation de l’employeur est de préserver la santé des postières et postiers en agissant 
sur les conditions de travail. 

En complément, La Poste souhaite aider les postières et les postiers à prendre soin de leur 
santé, parce qu’il y a interaction entre santé personnelle et santé au travail (approche 
santé globale). 

Les dispositions décrites ci-après seront proposées aux postières et aux postiers qui les 
utiliseront s’ils le souhaitent (principe de volontariat). Les informations de santé répondent 
à des critères très stricts de confidentialité et La Poste n’y a pas accès. Tout résultat de 
santé est la propriété de la postière ou du postier qui peut en parler avec un professionnel 
de santé de son choix. 

 
5.1 Faire connaître les dispositifs déjà prévus par l’Assurance Maladie 

Les postières et postiers peuvent bénéficier du dispositif « Mon bilan prévention » qui 
comprend 4 rendez-vous médicaux (18-25 ans, 45-50 ans, 60-65 ans, 70-75 ans). 
La consultation se déroule dans un des 85 Centres d’Examens de Santé (CES) en France. 
Ce bilan, pris en charge par l’Assurance Maladie, est une évaluation globale des facteurs 
de risque (tabagisme, alimentation, activité physique, etc.) suivie de conseils adaptés pour 
les prévenir. 

 

5.2 Promouvoir la téléconsultation médicale 24h/24 et 7j/7 

L’accès à un médecin n’est pas aisé le week-end, les jours fériés ou le soir. La Poste offre le 
service de téléconsultation médicale de la Mutuelle, qui permet aux postières et postiers, 
ainsi qu’à leurs bénéficiaires d’être rapidement mis en relation avec un généraliste ou un 
spécialiste, pour un conseil médical ou une consultation par visio, audio, chat, 24h/24, 7j/7. 

 

5.3 Déployer des actions de santé globale 

Le déploiement par l’entreprise d’actions de sensibilisation sur les sujets de santé 
publique contribue à préserver l’état de santé des postières et postiers tout au long de 
leur vie professionnelle. 

Une information systématique des médecins du travail concernant les actions en santé 
globale est prévue. Leur association éventuelle sur les actions envisagées est fonction des 
thématiques, des contextes locaux et des priorités des services de prévention et de santé 
au travail. 
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6 Déploiement de l’accord 
 

6.1 Evolutions de la règlementation 

Les dispositifs mentionnés s’entendent à réglementation constante. Toute évolution de la 
réglementation pourra faire évoluer les éléments de cet accord qui s’appuient sur des 
dispositions réglementaires. 

 
6.2 Dispositif d’information et de communication sur l’accord 

Des temps fort de communication seront réalisés à la signature, puis pendant la durée de 
l’accord avec trois cibles : tous postiers, managers et filière RH. 

Exemple de dispositif de communication envisagé : affiche avec QR code permettant à 
chacun d’avoir accès à l’ensemble des mesures de l’accord. 

7 Dispositions finales 
 

7.1 Durée de l’accord, entrée en vigueur et révision 

Le présent accord est conclu pour une durée de 2 ans. 

Il entrera en vigueur à compter du 1er avril 2025. 

Le présent accord signé sera notifié par courrier recommandé avec AR ou par courrier 
électronique à l’ensemble des organisations syndicales représentatives signataires et non 
signataires. 

Le présent accord sera déposé par la Direction des Ressources Humaines Groupe sur la 
plateforme TéléAccords du ministère du Travail. 

Jusqu’à la fin du cycle électoral au cours duquel le présent accord a été conclu, chaque 
partie signataire ou adhérente de cet accord et représentative dans le champ 
d’application de l’accord peut à tout moment demander la révision de tout ou partie du 
présent accord. 

A l’issue du cycle électoral au cours duquel le présent accord a été conclu, chaque 
organisation syndicale de salarié représentative dans le champ d’application de l’accord 
peut, à tout moment, demander la révision de tout ou partie du présent accord. 

La demande de révision devra être portée à la connaissance des autres parties par lettre 
RAR ou lettre remise en main propre contre décharge ou courriel avec AR. 

A compter de la réception de cette demande, la Direction de La Poste SA convoquera une 
négociation de révision dans un délai de 15 jours avec toutes les organisations syndicales 
représentatives. 

A l’approche du terme du présent accord, les Parties signataires conviennent de se réunir 
six mois à l’avance pour examiner d’éventuelles suites à donner. 

 
7.2 Suivi de l’accord et clause de rendez-vous 

Une commission nationale de suivi du présent accord est créée avec les parties 
signataires. 
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Elle est composée de : 

- trois Délégués Syndicaux Centraux par organisation syndicale signataire du présent 
accord prioritairement choisis parmi ceux qui auront participé aux négociations de 
l’accord. Un des trois DSC peut être remplacé par un expert préalablement mandaté. 

- représentants de la DRH-Groupe et des Branches. 

Cette commission aura pour mission de suivre chaque année la bonne mise en œuvre de 
l’accord et d’étudier l’avancement des mesures, et de proposer des alternatives le cas 
échéant. 

 
7.3 Publicité 

Le présent accord sera déposé par la Direction des Ressources Humaines Groupe sur la 
plateforme TéléAccords du ministère du travail. 

Un exemplaire sera déposé auprès du secrétariat du greffe du Conseil des prud’hommes 
du lieu de conclusion du présent accord. 

Enfin, en application des dispositions des articles R. 2262-1 et suivants du Code du travail, 
un exemplaire du présent accord sera transmis aux représentants du personnel et 
mention de cet accord sera faite sur les panneaux réservés à la Direction pour sa 
communication avec le personnel. 






